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Annexe 
 

 

 
 
 
 
 

Accord de coopération pour un « programme court »  
entre l’Université Toulouse 1 Capitole et l’Open University d’Hong Kong 

 
 
 
 
 
 
Entre  
 
 
L’Université Toulouse 1 Capitole 
représentée par sa Présidente, 
Madame le Professeur Corinne Mascala, 
agissant au nom et pour le compte de l’École de Management de Toulouse 
représentée par le professeur Hervé Penan, son Directeur 
2, rue du Doyen Gabriel Marty,  
31042 Toulouse cedex 9 – France 

N° SIRET : 193 113 826 00013           

N° APE : 8542Z 
 
 
Et 
 
 
L’Open University d’Hong Kong 
Lee Shau Kee School of Business and Administration 
Représenté par le professeur Alan Kai Ming AU, son directeur 
8/F, Block A, The Open University of Hong Kong 
Homantin, Kowloon, Hong Kong  
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Article 1 

 
Dans le cadre de sa stratégie internationale l’École de Management de Toulouse 
organise un programme de séminaires pour les étudiants de l’Open University d’Hong 
Kong. Aucun diplôme ne sera délivré à l’issue de ce programme. 
 
Article 2 - Caractéristiques du programme court 

 
La durée du programme est de deux semaines du 24 juin au 5 juillet 2019. Les dates sont 
fixes et ne peuvent pas être modifiées.  
La formation aura lieu dans les locaux de l’Université Toulouse 1 Capitole. 
La langue d’enseignement est l’anglais.  
 
Contenu : 
 
Dix séminaires sur le thème de l’innovation seront assurés par des professeurs de l’École 
de Management de Toulouse et/ou des intervenants extérieurs.  
L’Université Toulouse 1 Capitole ne délivre aucun crédit ECTS à l’issue du programme 
ni aucun relevé de notes. Aucun examen ne sanctionnera la fin du programme. Un 
certificat de participation nominatif sera établi à la fin du programme court. 
 
Si un intervenant est obligé d’annuler son cours prévu dans le programme, l’École de 
Management de Toulouse essaiera de trouver un remplaçant pour le cours prévu. Dans 
l’incapacité de fournir un remplaçant pour ce cours l’École de Management de Toulouse 
déduira du montant restant dû les heures de cours non effectuées.  
 
Si plusieurs conférenciers annulent leur cours et que l’École de Management doit annuler 
le programme, tous les frais engagés seront remboursés à l’Open University of Hong 
Kong sur pièces justificatives 
 
Article 3 - Organisation des visites  

 
A la suite de ces séminaires des excursions de type « company visits » sont organisées 
par l’École de Management de Toulouse. Ces visites sont choisies en accord avec 
l’intervenant qui fait le séminaire et seront validées selon la disponibilité du prestataire au 
moment de la réservation. 
Les réservations et la prise en charge financière sont assurées intégralement par l’École 
de Management de Toulouse (frais de déplacement et frais d’inscription). 
 
L’École de Management de Toulouse s’engage au bon fonctionnement du programme 
en respectant la présente convention et sans pouvoir en modifier unilatéralement les 
termes. 
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Article 4 -  modalité d’inscription, conditions d’annulation, assurances et 

dispositions financières 

 
Le coût de ce programme court est de 1 450€ par étudiant et par accompagnateur. 
La programmation de ce programme court est assurée à partir de 10 inscrits minimum, 
le programme accepte 20 inscrits maximum.  
Les transports (sauf pour les excursions) et les repas (sauf le petit déjeuner d’accueil et 
le dîner d’au revoir) restent à la charge des étudiants et des accompagnateurs. 
Les rémunérations des intervenants seront prises en charge par l’École de Management 
de Toulouse, selon les modalités de rémunérations de prestations d’enseignement de 
Formation Continue. 
 
La validation du nombre d’inscrits se fera à l’aide d’un bon de commande signé par l’Open 
University d’Hong Kong entre le 20 et le 27 mai 2019. 
 
Un étudiant peut annuler son inscription à tout moment. Les sommes versées ne seront 
pas remboursées.  Si le nombre total d’annulation réduit l’effectif à moins de 10 
participants, l’Ecole de Management de Toulouse se réserve le droit d’annuler ce 
programme et aucun frais ne sera remboursé.  
 

Les étudiants participants au programme doivent s’acquitter d’une assurance couvrant les 
dépenses de santé et la responsabilité civile. 

 
Calendrier de facturation : 
Les sommes dues à l’Université seront réglées par l’Open University d’Hong Kong sur 
présentation d’une facture suivant les échéances suivantes :  
50 % du montant total à réception de la commande (après le 28 mai 2019) 
Solde à la fin du programme court (à partir du 6 juillet 2019) 
 
Le paiement sera effectué au compte de l’agent comptable de l’Université Toulouse 1 
Capitole.  
Identifiant national de compte bancaire – RIB 
 
Agent Comptable de l’Université Toulouse 1 Capitole 

Domiciliation Code guichet Code banque 
Numéro de 
compte Clé RIB 

TP Toulouse 10071 31000 00001001325 94 
 
Identifiant international de compte bancaire - IBAN 
BIC ou SWIFT IBAN (International Bank Account Number) 
TRPUFRP1 FR76 1007 1310 0000 0010 0132 594 

 



 

 5 

 
 

 
Article 5 - durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour une période d'un an. Elle prend effet à compter 
de l’année universitaire 2018-2019.  
Le programme est validé par les universités, un des signataires de l'accord peut proposer 
des révisions à tout moment.  
 
Article 6 – exclusion des tiers bénéficiaires 

 
Aucune disposition de la présente convention ne confère ou ne prétend conférer à un 
tiers un avantage ou un droit quelconque d’appliquer la présente convention en vertu de 
l’ordonnance sur les contrats (droits des tiers) (chapitre 623 des lois de Hong Kong) 
 

 

 

 

Fait à Toulouse, le  

 
 
La Présidente de l’Université  Le Directeur de l’École de  Le doyen de Open University  
 
Toulouse 1 Capitole  Management de Toulouse  d’Hong Kong 
   
 
 
 
Corinne Mascala Hervé Penan  Alan Kai Ming AU 
 


